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n° 245 110 du 30 novembre 2020 

dans l’affaire X / III 

En cause : X   

 Ayant élu domicile : chez Maître D. ANDRIEN, avocat, 

Mont Saint-Martin 22, 

4000 LIEGE,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative, et désormais, par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et 

la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 octobre 2016 par X, de nationalité albanaise, tendant à l’annulation de « la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, annexe 20, notifiée le 

12 septembre 2016 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 octobre 2020 convoquant les parties à comparaître le 23 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Mes F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 mars 1999, le requérant a introduit une première demande de protection internationale, 

laquelle s’est clôturée négativement devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en 

date du 23 décembre 1999. 

 

1.2. Il a, par la suite, introduit une demande de régularisation de séjour sur la base de la loi du 22 

décembre 1999, laquelle a fait l’objet d’une décision de rejet le 25 mars 2002. 

 

1.3. Le 27 mars 2003, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’ancien 

article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle s’est clôturée négativement en date 

du 5 juillet 2007. 
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1.4. Le 24 septembre 2007, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été rejetée le 3 novembre 2011 et 

assortie d’un ordre de quitter le territoire.  Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 83 

060 du 15 juin 2012. 

 

1.5. Le 24 février 2012, il a été rapatrié. 

 

1.6. Le 2 octobre 2015, il est revenu sur le territoire belge et a sollicité, à nouveau, la protection 

internationale. Cette demande s’est clôturée par une décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile multiple prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 20 

octobre 2015. 

 

1.7. Le 10 mars 2016, il a introduit une demande de carte de séjour en tant qu’ascendant de Belge. 

 

1.8. En date du 6 septembre 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée au requérant le 12 septembre 2016. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 10.03.2016, par : 

[…] 

est refusée au motif que : 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 10.03.2016, l’intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de père d’un enfant 

mineur belge (B. S (…)) sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa demande, il a produit 

la preuve de sa filiation (acte de naissance) et la preuve de son identité (passeport). 

 

Selon les dispositions de l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 appliquées au regroupement familial 

comme père ou mère d’un Belge mineur, le demandeur doit apporter la preuve qu’il accompagne ou 

rejoint le Belge. Or, les documents produits par l’intéressé ne sont pas suffisant pour établir l’existence 

d’un lien effectif ou le maintien d’un minimum de vie commune se traduisant dans les faits avec l’enfant 

belge qui lui ouvre le droit. 

En effet, le jugement du Tribunal de la Jeunesse de Mons du 22/10/2007 accorde la garde exclusive 

des enfants de monsieur B. à madame L. C.. De plus, rien n’établit dans le dossier administratif que le 

demandeur s’acquitte de la pension alimentaire telle qu’établie dans le jugement. La composition de 

ménage de madame L. au 10/03/2016 et le contrat de bail de monsieur B. ne prouve pas le lien entre ce 

dernier et ses enfants. Enfin, le courrier de l’avocat maître D. daté du 06/06/2016 permet seulement 

d’établir les démarches entreprises par monsieur B. dans le cadre d’un droit d’hébergement de ses 

enfants mais ne prouve pas l’effectivité d’un quelconque contact avec ceux-ci. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est autorisé(e) ou admis(e) à séjourner à un autre 

titre: la demande de séjour introduite le 10.03.2016 en qualité de père d’un enfant belge. lui a été 

refusée ce jour. Il séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande ». 
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2.      Exposé de la troisième branche du moyen d’annulation. 

 

2.1.  Le requérant prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des 

articles 7, 20, 21 et 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union, de l’article 47 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union, lu en combinaison avec les articles 5 et 13.1 de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier, des articles 2.2.c., 3.1. (lus en combinaison avec les considérants 2 et 5 de la 

directive), 3.2.a, 8.5.e, 10.1 et 10.2.e de la directive du Parlement et du Conseil 2004/38 du 29 avril 

2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des états membres, des articles 10, 11 et 22 de la Constitution, des 

articles 7, 8, 39/79, 40bis, 42 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 52 §4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

concernant l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ainsi que des 

principes d’égalité et de non discrimination ». 

 

2.2.  A titre préliminaire, il relève que, dans son mémoire en réponse, la partie défenderesse soutient 

qu’il s’est abstenu d’expliquer en quoi l’acte attaqué violerait l’article 39/79 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. Or, il déclare que la méconnaissance de cette disposition est clairement explicitée dans 

la deuxième branche de son moyen de sorte que le cet aspect de son moyen est recevable. 

 

2.3.  En une troisième branche, il fait valoir que la partie défenderesse lui reproche de ne pas avoir 

prouvé les liens avec son enfant. Or, il déclare avoir produit des éléments indiquant que ses relations 

étaient en voie de se rétablir, une procédure étant en cours à l’initiative d’un autre conseil. A ce sujet, il 

fait référence à un arrêt analogue n° 139.199 du 24 février 2015.   

 

En réponse à la note d’observations, il souligne que son cas est analogue à celui de l’arrêt précité dans 

la mesure où, dans les deux cas, une absence de cohabitation entre le requérant et son enfant est 

reprochée, ce qui ne peut suffire à exclure le demandeur du regroupement familial. Ainsi, il rappelle que 

les démarches administratives entreprises attestent qu’il souhaite développer une communauté de vie 

durable avec son enfant. Dès lors, il considère qu’aucun désintérêt pour son enfant ne peut lui être 

reproché de sorte que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation. 

 

3.         Examen de la troisième branche du moyen d’annulation. 

 

3.1.     Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue 

sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 

3.2.1.  S’agissant du moyen unique en sa troisième branche, l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980, lequel renvoie à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, de la même loi, stipule que « Les 

membres de la famille suivants d’un Belge qui n’a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner 

librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l’Union européenne et au 

Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

[…] 

2° les membres de la famille visés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, pour autant qu’il s’agit des père et 

mère d’un Belge mineur d’âge et qu’ils établissent leur identité au moyen d’un document d’identité en 

cours de validité et qu’ils accompagnent ou qu’ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement 

familial ». 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le requérant mais seulement l’obligation de l’informer des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Pour satisfaire à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre aux intéressés de connaître les 

justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle. Est suffisante la 

motivation de la décision qui permet à l’intéressé de connaître les raisons qui l’ont déterminée alors que 

l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses motifs. 

 

3.2.2.   En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a sollicité une carte de séjour en 

tant qu’ascendant d’un enfant belge en date du 10 mars 2016, demande à l’appui de laquelle il a produit 
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la preuve de sa filiation et la preuve de son identité. En outre, il ressort de cette même demande que le 

requérant était tenu notamment de fournir dans les trois mois des preuves de son droit de garde ou de 

visite avec son enfant ou encore des preuves des relations affectives et financières. 

 

Par ailleurs, selon la note de synthèse du 6 septembre 2016, le conseil du requérant a produit un 

courrier afin de compléter sa demande de carte de séjour, courrier mentionné par la partie défenderesse 

qui déclare, dans la motivation de sa décision attaquée, que ce dernier « permet seulement d’établir les 

démarches entreprises par monsieur B. dans le cadre d’un droit d’hébergement de ses enfants mais ne 

prouve pas l’effectivité d’un quelconque contact avec ceux-ci ». 

 

Or, le courrier du conseil du requérant daté du 6 juin 2016 ne figure pas au dossier administratif alors 

que la partie défenderesse semble admettre en termes de motivation de la décision entreprise que le 

requérant a démontré l’existence de démarches dans le cadre de l’hébergement de son enfant, ce qui 

ne peut être vérifié à défaut du courrier au dossier administratif. 

 

A cet égard, l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que 

«Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités 

par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». 

Cette disposition trouve également à s’appliquer lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même 

sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008).  

 

Ainsi, pour statuer sur la demande précitée, la partie défenderesse s’est basée notamment sur les 

éléments invoqués à l’appui de ladite demande et son complément du 6 juin 2016, le requérant lui 

faisant, par ailleurs, grief de ne pas avoir pris en compte certains éléments démontrant les liens affectifs 

avec son enfant qui seraient en voie de rétablissement contenus dans le complément du 6 juin 2016. 

Or, le Conseil ne saurait vérifier les allégations du requérant formulées dans le moyen unique dans la 

mesure où rien ne permet de considérer que ses affirmations seraient manifestement inexactes. En 

effet, la partie défenderesse a omis de produire un dossier administratif complet, ce qui ne permet pas 

de procéder au contrôle de la décision attaquée et de vérifier les informations et documents produits à 

l’appui du courrier du conseil du requérant daté du 6 juin 2016. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse est restée en défaut de produire le dossier administratif complet 

et, partant, elle n’a pas permis au Conseil de déterminer si l’acte litigieux était suffisamment et 

valablement motivé.   

 

Les observations formulées dans la note d’observations ne permettent aucunement de renverser les 

constats dressés supra, le Conseil étant dans l’impossibilité de vérifier les termes utilisés par le conseil 

du requérant dans son courrier du 6 juin 2016. 

 

3.3.     Le moyen en sa troisième branche doit, dès lors, être tenu pour fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision attaquée. 

  

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 6 

septembre 2016, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt par : 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,      greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 


